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Afin de nous aider dans  
nos tâches quotidiennes de 
préventionnistes, Johanne 
Dion, agente de 
secrétariat, et Marie-Josée 
Cloutier, agente de bureau, 
font partie intégrante de 

l’équipe de la Division de 
la prévention.  Leur 
assistance et leur 
complicité à nous seconder 
dans une multitude de 
tâches rend notre Division 
plus performante!

Des rapports détaillés 
maintenant exigés pour 
des systèmes d’alarme 

non-fonctionnels

La Division de la prévention 
exige maintenant des rapports 
complets de la part des com-
pagnies dʼalarme pour un sys-
tème dʼalarme défectueux.  En 
effet, le certificat de vérification 
dʼune page (un peu comme un 
diplôme) ne comporte aucune 
valeur légale puisquʼil ne con-
firme pas que le système est 
conforme.  La Division de la 
prévention analyse donc en 
détail le rapport complet fourni 
par la compagnie dʼalarme et 
émet un avis dʼinfraction au 
besoin.

Au cours des derniers mois, 
nous vous avons présenté les 
membres des différents groupes 
de travail.  Malgré nos efforts 
dans ces champs d’activités, la 
majeure partie de notre travail 
consiste tout de même à ré-
pondre aux demandes des ci-
toyens et des pompiers.  Bien 

que tous les préventionnistes de 
notre Division soient mis à 
contribution, Pierre Lafrenière, 
Céline Fontaine et François 
Després sont spécialement atti-
trés à cette tâche.  Ils traitent 
les appels de citoyens, de pom-
piers et font le suivi des remises 
des lieux, lorsque requis.

DU PERSONNEL COMPÉTENT

Les demandes des citoyens 
jamais négligées

     L’ Avertisseur


